
 

ASSEMBLEE NATIONALE 
Groupe Socialiste, Radical et Citoyen 

Paris, le 03 juillet 2009 

 
Madame le Maire, Chère Amie, 

Monsieur le Maire, Cher Ami, 

 

L’Assemblée nationale vient d’examiner la proposition de loi renforçant la lutte contre les 

violences de groupes. J’ai pensé qu’il était important de t’informer de la position du Groupe 

socialiste, radical, citoyen et divers gauche sur ce sujet qui concerne nombre d’élus locaux. Ces 

derniers mois, de nouveaux paliers ont été franchis : tirs avec armes à feu contre la police, guet-

apens, rixes, passage d’une délinquance de rue au banditisme. Cette situation est intolérable. Il faut 

agir. 

 

15ème texte sur la sécurité en 7 ans, cette proposition de loi révèle l’échec dramatique de 

Nicolas Sarkozy. Les violences physiques non crapuleuses ont augmenté de 46,5% entre 2002 et 

2008, et les mineurs mis en cause pour violences de 52,6% entre 2002 et 2007. 

Cette proposition de loi est au mieux inutile car les comportements qu’elle prétend viser sont déjà 

constitutifs de délits dans l’état actuel du droit. Elle est au pire dangereuse car elle crée une 

responsabilité pénale collective. Elle sera dans tous les cas inefficace car inapplicable ; en effet la 

preuve de l’intention délictueuse sera très difficile à apporter par les policiers et les magistrats. Elle 

se trompe de cible car elle s’en prend davantage aux mouvements sociaux qu’aux bandes 

délinquantes. 

 

Pour combattre les phénomènes de bandes, les députés SRC proposent une orientation radicalement 

nouvelle, basée sur les expériences concrètes des élus locaux, et organisée autour de quatre 

objectifs. 

 

1-Contre les zones de non-droit, nous proposons de rétablir la police de quartier. L'action 

répressive de la police a pour le moment oublié les banlieues, où la présence quotidienne de la 

police a été remplacée par des forces d'intervention épisodiques, destinées à contenir les désordres 

ou intervenir en flagrant délit, avec des formes d'intervention militarisées parfois contreproductives. 

Les unités territoriales de quartier, déployées à dose homéopathique par le gouvernement, ne sont 

pas à la hauteur. La véritable police de quartier que nous appelons de nos voeux organiserait à 

l'échelle territoriale l'indispensable travail de renseignement, de sécurité publique, mais aussi les 

investigations judiciaires de proximité contre l'économie souterraine. 

 

2-Notre second objectif est d’agir contre l'impunité. C’est au premier acte délictueux que la 

sanction s’avère la plus dissuasive contre la récidive. Les décisions judiciaires ou éducatives sont 

actuellement trop longues entre le délit et la punition. Il faut assurer la rapidité des sanctions 

prononcées par la justice avec des délais butoirs concernant les primodélinquants mineurs ou jeunes 

majeurs. Nous proposons également la mise en place d'un tuteur référent chargé du suivi de 

l'exécution de la sanction éducative de bout en bout. 



 

3-Convaincus que le fléau de la délinquance doit être combattu dans ses racines, nous souhaitons 

agir contre la violence juvénile et développer très en amont une prévention précoce, notamment en 

luttant contre la déscolarisation des moins de 16 ans. En outre, la cohérence et la réactivité de la 

chaîne pénale et de la chaîne éducative doivent être renforcées par la mise en place d’un groupe 

opérationnel au sein des conseils locaux de sécurité coordonnant l’action des différents acteurs 

de terrain. 

 

4-Enfin, notre dernier objectif est d’agir contre la loi du silence en instaurant de nouvelles 

protections pour les victimes, comme le droit à un avocat dès le dépôt de plainte pour chaque 

victime de violence physique. 

 

Nos propositions ont été rejetées par la majorité UMP et le gouvernement. Nous nous sommes 

exprimés contre ce texte d’affichage qui n’a malheureusement pas d’autre vertu que de servir la 

communication gouvernementale. A la communication, nous préférons l’action. C’est ce que nous 

avons défendu au travers de ce texte, et c’est ce que je voulais te faire savoir précisément. 

Je te prie de croire, Madame le Maire, Monsieur le Maire, Cher(e) Ami(e), en l’assurance ma 

considération la meilleure. 

 

Jean-Marc AYRAULT 

 


